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Agreste

La filière viti-vinicole du bassin Bourgogne-Beaujolais-Savoie-Jura repose en amont sur les
exploitations viticoles, premier employeur de la filière, puis l’industrie des boissons et en aval
sur un vaste réseau de commercialisation du vin. À ces activités, socle de la filière, se greffent
la fabrication et la vente de matériel viti-vinicole, ainsi que des activités de service qui jouent
un rôle important dans l’élaboration, la valorisation et la promotion du vin. Ces établissements,
souvent de petite taille, sont ancrés sur les territoires viticoles et participent à la formation
d’une filière concentrée et bien intégrée localement.
Dans le bassin, la valeur des exportations de vin s’élève à 1,16 milliard d’euros, soit 14 % des
exportations françaises quand la production de vin représente 7 % de la production nationale.

MINISTERE 
DE L’AGRICULTURE

DE L’AGROALIMENTAIRE
ET DE LA FORÊT

Une filière viti-vinicole intégrée 
qui s’appuie sur plus de 8 700 établissements

Avec une superficie en  vignes  de 
51 500 hectares, le bassin Bour-
gogne-Beaujolais-Savoie-Jura, l’un
des dix bassins viticoles français, re-
présente 7 % du vignoble national.
Les plants de vigne cultivés sont 
essentiellement des « cépages de
cuve » destinés à la vinification. La
production de vin, 2,635 millions
d’hectolitres en 2014, représente 7 %
de la production nationale. Elle se par-
tage entre vins blancs pour 49 % du
volume total et vins rouges pour 47 %,
la production de rosé étant marginale.
Si  le  bassin  s’étend  sur  douze dé-
partements, tous situés dans les ré-
gions Bourgogne-Franche-Comté et
Auvergne-Rhône-Alpes, quatre d’en-
tre eux concentrent 90 % du vignoble :
le Rhône avec le vignoble du Beaujo-
lais, la Saône-et-Loire, la Côte-d’Or et
l’Yonne pour les vignobles de Bour-
gogne. Les vignobles du Jura et de la
Savoie couvrent chacun environ 2 000
hectares. Ceux des autres départe-
ments sont de taille beaucoup plus
modeste.

De l’exploitation viticole 
à la commercialisation du vin : 

une filière composite

La filière viti-vinicole rassemble les ac-

tivités contribuant à la culture de la
vigne, à l’élaboration et à la commer-
cialisation de vins. Elle est structurée
en six segments d’activités. En amont,

les pépiniéristes cultivent des plants et
les commercialisent aux viticulteurs qui
cultivent et exploitent les vignes. Ces
acteurs précèdent la phase de trans-

Une filière composée d’une grande variété d’activités

Activités agricoles

Pépinières spécialisées

Culture de la vigne

Activités de service

Commerce 
de gros de matériel 

viti-vinicole 

Activités scientifiques et
techniques diverses, 

œnologues, certification

Activités
de conditionnement,

mise en bouteille

Organismes professionnels
spécialisés : BIVB, CIVJ,

CAB, ODG ��..

Activités de soutien

Fabrication d’intrants 
agricoles (engrais, 
pesticides et autres 

produits agrochimiques

Activités de soutien 
aux cultures (ETA)

Industrie 
des boissons

Fabrication 
de vins effervescents

Vinification

Production d’autres 
boissons fermentées 

non distillées

Commercialisation 
du vin

Intermédiaires du 
commerce de boissons

(Courtiers)

Commerce 
de gros de boissons

Commerce de détail 
de boissons 

en magasin spécialisé 

Fabrication de 
matériel viti-vinicole

Machines viti-vinicoles 
spécialisées

Tonneaux

Bouteilles

Fabrication de produits 
divers (matériels de cave,
fûts, bouchons, capsules,

conditionnement�)

Noyau de la filière

Autres activités de soutien
aux entreprises

Réparation de machines et
équipements mécaniques

Location et location-bail 
de machines et 

équipements agricoles

Activités de soutien

Transports routiers 
de fret interurbains

Lycées agricoles

Oenotourisme

Recherche-développement 
en biotechnologie

Entreposage et stockage 
non frigorifique
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formation du raisin en vin réalisée soit
par des vignerons eux-mêmes en
caves particulières, soit par des caves
coopératives pour le compte de leurs
adhérents ou encore par des établis-
sements spécialisés. Intervient plus
tard la phase de commercialisation des
vins à destination du marché national
ou international. À ces trois segments,
socle de la filière, se greffent en amont

la fabrication et la commercialisation
de matériel viti- vinicole et en amont
comme en aval des activités de ser-
vice (cf. schéma 1).

Sur le champ retenu et le périmètre du
bassin, la filière compte 8 700 établis-
sements et emploie 17 800 salariés en
2015. Pour avoir une vision encore
plus complète de l’emploi lié à la filière,

il faut ajouter à ces salariés perma-
nents, d’une part le travail saisonnier
auquel recourt la viticulture pour l’en-
tretien de la vigne et les vendanges,
d’autre part le travail des non-salariés.
Lors du recensement agricole de
2010, dernière estimation disponible,
le travail saisonnier représentait l’équi-
valent d’environ 3 800 emplois à temps
plein, tandis que 8 800 exploitants agri-

Agreste Bourgogne-Franche-Comté

Les emplois de la filière se concentrent dans les zones 
viticoles, notamment celles situées entre Dijon et Villefranche-sur-Saône

BEAUNE

Effectifs salariés de la filière
viti-vinicole par zone d’emploi

Part de la filière viti-vinicole
dans l’emploi salarié (%)

Plus de 22 %

1 à 4 %

Moins de 1 %

Nulle ou quasi-nulle

Activités service

Activités agricoles

Commerce de gros et de matériel viti-vinicole

Commercialisation

Fabricant matériel viti-vinicole

Industrie des boissons

© IGN - BD Carto®
Source : Insee, Clap 2014 - traitements Insee - DRAAF
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coles non-salariés travaillaient dans la
viticulture. Ce sont donc au total envi-
ron 30 000 emplois qui relèvent de
cette filière. Hors activités agricoles, il
existe également des emplois non-sa-
lariés, dont le nombre ne peut être es-
timé.

Entre 2011 et 2015, la filière a bien 
résisté à la crise économique du fait de
la bonne santé des exportations de
vins (cf. encadré). Ses effectifs salariés
ont progressé de 7 % alors que dans
le même temps, l’emploi salarié 
marchand des régions Bourgogne-
Franche-Comté et Auvergne-Rhône-
Alpes régressait de 1 %. Comme dans
les autres activités économiques du
secteur de l’agriculture, l’emploi salarié
s’est particulièrement développé en vi-
ticulture du fait de la professionnalisa-
tion des structures. Il a également
résisté dans l’industrie des boissons.

Une filière concentrée et 
bien intégrée localement

La filière viti-vinicole représente moins
de 1 % de l’emploi salarié du bassin.
Toutefois, son poids varie fortement
d’une zone d’emploi à l’autre. Avec 
4 400 emplois salariés, elle pèse 22 %
dans la zone de Beaune. Son poids
est de l’ordre de 3 % dans les zones
d’Auxerre, Chalon-sur-Saône, Mâcon
et Villefranche-sur-Saône, autres
grandes zones viticoles du bassin.

Les effectifs salariés sont très concen-
trés, des Côtes de Nuits au Mâcon-
nais. Ainsi, 82 % des effectifs salariés
de la filière travaillent dans les zones

d’emploi de Dijon, Beaune, Chalon-
sur-Saône, Mâcon et Villefranche-sur-
Saône. Ces zones d’emploi présentent
aussi la particularité d’une bonne inté-
gration de la filière. En effet, tous les
segments y sont implantés, ce qui fa-
vorise des relations coordonnées entre
les différents acteurs. Néanmoins,
dans certains de ces territoires, des
grands établissements marquent leur
empreinte et expliquent la présence
plus ou moins forte d’un segment de la
filière. C’est le cas des zones d’emploi
de Villefranche-sur-Saône et de Cha-
lon- sur-Saône avec la fabrication de
matériel viti-vinicole. Dans les zones
d’emploi d’Auxerre, de Mâcon et de
Chambéry, la part de la culture de la
vigne s’explique davantage par une
sous-représentation des autres seg-
ments de la filière. En particulier, peu
d’emplois sont présents dans le sec-
teur de la commercialisation dans ces
territoires. Les débouchés de la filière
ne reposent pas exclusivement sur le
bassin : certains pépiniéristes expor-
tent dans le monde entier, les ventes
de matériel viti-vinicole dépassent le
cadre du bassin et la commercialisa-
tion du vin englobe non seulement la
production locale mais aussi celle
d’autres vignobles.

De nombreux emplois 
dans les activités  agricoles

Segment le plus en amont de la filière,
les activités agricoles, composées de
la viticulture et de la culture de plants
de vignes, se démarquent en termes
de nombre d’établissements et de 
volume d’emploi. En effet, avec 6 790

Le Rhône, la Saône-et-Loire, la Côte-d'Or et l'Yonne concentrent 90% du vignoble

Les exploitations 
viticoles du bassin

Bourgogne-Beaujolais-
Savoie-Jura

Nombre 
d'exploitations

Surface totale
Surface

moyenne 

Répartition des exploitations 
selon leur catégorie juridique (en %)

Exploitation 
individuelle

Entreprises à
responsabilité
limitée (EARL)

Société civile
d'exploitation

agricole
(SCEA)

Autres

Côte-d'Or 1 216 9 436 7,8 33,8 28,1 19,5 18,6

Franche-Comté 402 2 140 5,3 67,2 13,4 3,0 16,4

Rhône et Loire 2 306 16 801 7,3 72,1 11,7 3,0 13,2

Saône-et-Loire 1 616 12 781 7,9 57,4 23,9 7,8 10,9

Savoie-Bugey 603 2 905 4,8 66,0 16,1 4,1 13,8

Yonne 733 7 420 10,1 39,6 27,8 15,7 16,9

Ensemble du bassin 6 876 51 483 7,5 57,6 19,7 8,5 14,2

Source : Douanes, CVI 2014
* Les exploitants sont ici comptabilisés au lieu d'implantation de leur siège
Champ : Exploitations viti-vinicoles de plus de 10 ares et commercialisant le produit de leurs vignes

exploitations agricoles dont 70 pépi-
nières, elles rassemblent 78 % des éta-
blissements de la filière. 

Les exploitations agricoles, nom-
breuses, sont pour plus de la moitié
des entreprises individuelles. Leur
taille moyenne varie du simple au triple
selon la zone : de 3,3 hectares par ex-
ploitation dans le vignoble du Bugey, à
10,5 hectares dans le Chablisien et le
Grand Auxerrois. Activité principale
pour la plupart des établissements, la
viticulture est aussi exercée à titre se-
condaire en association avec d’autres
activités agricoles. À  côté  de  ces  pe-
tites  exploitations, quelques établisse-
ments emploient plus de 50 salariés :
les pépinières Guillaume implantées à
Charcenne en Haute-Saône, la SCEA
Jean Durup Père et Fils et le Domaine
Laroche à Chablis.

Ce segment est aussi fortement
consommateur de main-d’œuvre. Il
emploie 7 460 salariés en 2015, soit 
42 % des effectifs salariés de la filière.
À ces emplois se greffe une main-
d’œuvre tout aussi permanente mais
non-salariée de 8 800 exploitants agri-
coles selon le dernier recensement de
l’agriculture de 2010. Les deux tiers de
ces exploitations fonctionnent exclusi-
vement avec ces non-salariés, en de-
hors des périodes de vendange et de
taille de la vigne durant lesquelles des
saisonniers sont embauchés. Quant
aux salariés, ils sont très majoritaire-
ment ouvriers agricoles et perçoivent
les salaires les plus bas de la filière.

En 2010, un viticulteur sur deux avait
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au moins 50 ans. Cette proportion est
encore plus élevée dans les territoires
où la culture de la vigne est moins ré-
munératrice, ce qui n’incite pas de
jeunes agriculteurs à reprendre les ex-
ploitations. Le devenir de ces exploita-
tions est incertain car 49 % de ces
seniors n’avaient pas programmé leur
succession et 12 % estimaient que leur
exploitation était vouée à disparaître.
Pour les autres, la succession était en-
core hypothétique et l’avenir de leur
exploitation inconnu.

Des emplois plus qualifiés 
dans la vinification

Beaucoup de viticulteurs effectuent
eux-mêmes la vinification de leur rai-
sin. Pour les autres, cette opération est
assurée par l’industrie des boissons,
au travers de coopératives ou d’éta-
blissements de vinification. L’industrie
des boissons compte donc relative-
ment peu d’établissements : 155, dont
120 vinificateurs qui fabriquent des
vins tranquilles et une trentaine des

vins effervescents. La plupart des 
établissements sont de petite taille,
quatre toutefois emploient plus de 50
salariés : Henri Maire àArbois, Les Pe-
tits-Fils de Veuve Ambal et Kriter Brut
de Brut à Beaune ainsi que la cave
coopérative la Chablisienne.

Ces établissements assurent les
étapes complexes de fermentation des
raisins et des moûts, d’assemblage,
d’élevage des vins. Celles-ci requiè-
rent des personnels qualifiés, des maî-
tres de chai et des œnologues par
exemple, d’où une part relativement
importante de professions intermé-
diaires (28 % contre 15 % pour l’en-
semble de la filière) et de cadres (12 %
contre 7 %) parmi les 1 200 salariés.

En aval, la commercialisation du
vin s’appuie sur un vaste réseau

La commercialisation du vin du bassin
repose sur 1 400 établissements, rele-
vant surtout du commerce de gros ou
de l’intermédiation (courtiers) mais
également du commerce de détail.
Avec 4 800 salariés dans le bassin,
c’est le deuxième employeur de la fi-
lière viti-vinicole. Souvent rattachée à
un domaine viticole ou à un magasin
de vente spécialisé, cette activité qui
tire profit de l’œnotourisme est ancrée
sur le bassin et relativement plus pré-
sente dans les zones de Dijon, Beaune
et Lyon pour la commercialisation des
vins de Bourgogne ou du Beaujolais.

Agreste Bourgogne-Franche-Comté

Neuf établissements sur dix relèvent des activités agricoles
et de la commercialisation de boissons

Près de 7 salariés sur 10 travaillent dans les activités 
agricoles et la commercialisation de boissons

Répartition des établissements et des emplois par segment de la filière

Etablissements Emplois salariés

Nombre Nombre
Répartition

par segment
(%)

Part
d’ouvriers

(%)

Salaire 
mensuel brut
moyen par

ETP (euros)
Activités agricoles 6 791 7 460 42 88 2 110

Fabrication de matériel viti-vinicole 113 2 860 16 60 3 410

Commerce de gros de matériel viti-vinicole 136 870 5 41 3 150

Industrie des boissons 155 1 160 7 39 3 210

Commercialisation de boissons 1 432 4 820 27 24 3 170

dont commerce de gros de boissons et intermédiaires 884 4 230 24 25 3 210
dont commerce de détail de boissons 548 590 3 10 2 690

Activités de service et organismes professionnels 108 610 3 31 2 830

Ensemble de la filière viti-vinicole 8 735 17 780 100 59 2 740

Ensemble du secteur marchand non agricole (*) 706 030 2  465 210 - 35 3 000

Sources : Insee, Clap 2013 et 2014 - traitements Insee-Draaf

Sources : Insee, Clap 2013 et 2014 - traitements Insee-Draaf

(*) régions Bourgogne-Franche-Comté et Auvergne-Rhône-Alpes
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Une filière qui s’exporte

Les douze départements du bassin ont exporté 1,96 million d’hectolitres de vin en 2015, des vins produits ou non sur
leur territoire (figure 4). La valeur de ces exportations s’élève à 1,16 milliard d’euros, en hausse par rapport à celle des
deux années précédentes. Elle pèse pour 14 % dans les exportations françaises de vin quand le bassin génère 7 % de
la production française de vin. L’Union Européenne représente 39 % du marché en 2015. Hors Union Européenne, trois
pays, les États-Unis, le Japon et le Canada, représentent 42 % du marché à l’exportation. Dans un contexte de recul de
la consommation de vin dans l’Union Européenne, l’essor des exportations hors Union Européenne est un enjeu important,
d’autant que ces marchés, surtout en demande de grands crus, permettent une meilleure valorisation du vin. La conquête
des marchés des pays émergents est elle aussi stratégique. La Chine représente un marché encore modeste avec 3,3
% des exportations de la zone en 2015, mais en progression rapide.

En 2015, les négociants implantés en Côte-d’Or ont réalisé 40 % des volumes exportés et 63 % du chiffre d’affaires à l’-
exportation de la zone. Parce que les négociants de ce département commercialisent les grands crus de Bourgogne, la
Côte-d’Or est le département dans lequel les ventes de vins à l’export sont les mieux valorisées, avec un chiffre d’affaires
moyen de 940 euros à l’hectolitre. Trois autres départements contribuent de manière significative au commerce extérieur
: la Saône-et-Loire avec 15 % des exportations de la zone en valeur, le Rhône, 14 % du fait de la commercialisation du
Beaujolais et l’Yonne (6 %). La Côte-d’Or et l’Yonne réalisent respectivement 71 % et 57 % de leur chiffre d’affaires à l’-
exportation hors Union Européenne.
Cette part est minoritaire pour le Rhône et la Saône-et-Loire.

Côte-d’Or, Saône-et-Loire, Rhône et Yonne concentrent 98 % des exportations de vins
Exportations de vins (y compris les vins produits hors du bassin)

Lieu d’implantation de l’exportateur
Exportations en
valeur (millions

d’euros)

Exportations en
volume (millions

d’hectolitres)

Valeur moyenne
de l’hectolitre 

exporté (euros)

Ensemble des douze départements participant au bassin viti-vinicole* 1 160 1 960 590

dont Côte d’Or 730 780 940

dont Saône-et-Loire 170 590 300

dont Rhône* 160 460 350

dont Yonne 70 100 720

Données brutes de collecte en valeurs (FAB) et en volumes (conversion masses-volumes Insee-Draaf)
* Départements entiers. Les données des Douanes concernent les départements pris dans leur intégralité.
FAB (Franco A Bord) : y compris les frais de transport jusqu’au passage en douane, à l’exclusion de ceux qui sont en-
courus hors du territoire pour acheminer la marchandise jusqu’au destinataire.

Source : Douanes, données 2015

Les commerces de gros emploient 
4 200 salariés. Les établissements y
sont majoritairement de petite taille,
souvent sans salarié. Toutefois une
vingtaine d’établissements emploient
plus de 50 salariés ; il s’agit, notam-
ment des maisons de négoce implan-
tées dans le Rhône, en Côte-d’Or ou
en Saône-et-Loire. Certains négo-
ciants, en particulier en Côte-d’Or, élè-
vent le vin de leur propre vigne ou de
raisins achetés en vendange fraîche,
ce qui leur permet de signer la bou-
teille de leur nom. Les rémunérations
des salariés atteignent 3 200 euros
bruts en moyenne contre 2 740 dans
l’ensemble de la filière.

Les établissements du commerce de
détail emploient 600 salariés. Ils sont
pour la plupart de petite taille. Avec 
50 % de femmes, c’est l’activité la plus
féminisée de la filière.

Fabrication de matériel 
viti-vinicole : des établissements

de grande taille

Toute une économie s’est bâtie autour
de la viticulture et du commerce du vin.
Elle induit des emplois dans l’outillage
agricole, l’industrie du verre, l’imprime-
rie, la tonnellerie. La fabrication et le
commerce de matériel viti-vinicole
s’appuient sur près de 250 établisse-
ments dans le bassin et 3 700 emplois
salariés, soit 21 % de l’emploi salarié
de la filière. Ces activités s’inscrivent
pour certaines en amont de la filière,
telles que la fabrication ou la commer-
cialisation de machines viti-vinicoles
spécialisées, par exemple dans les
traitements phytosanitaires ou la ven-
dange mécanisée. D’autres intervien-
nent à l’issue du processus de
vinification et produisent ou commer-
cialisent des biens relevant de l’indus-

trie des boissons : bouteilles, bou-
chons, capsules, étiquettes...

La fabrication de matériel viti-vinicole
comprend 113 établissements em-
ployant 2 900 salariés, pour les deux
tiers des ouvriers. Elle est dominée par
de grands établissements : 12 em-
ploient plus de 50 salariés et totalisent
près des deux tiers des emplois. Parmi
eux, cinq ont plus de 150 salariés :
Saint Gobain Emballage implanté à
Chalon-sur-Saône et près de Saint-
Etienne, BerthoudAgricole à proximité
de Villefranche-sur-Saône, Amcor
flexibles capsules près de Chalon-sur-
Saône et Bericap dans l’agglomération
dijonnaise. En lien avec cette taille des
établissements, le salaire moyen de 3
400 euros bruts mensuels est aussi le
plus élevé de la filière et ce, quelle que
soit la catégorie socioprofessionnelle.

Agreste Bourgogne-Franche-Comté
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Pour en savoir plus

• La filière viti-vinicole dans le bassin Bourgogne-Beaujolais-Savoie-Jura, Insee Dossier Bourgogne-Franche-Comté 
n° 4, décembre 2016.
• Beaujolais, Côtes du Rhône et les autres, Agreste Rhône-Alpes n° 158, septembre 2013.
• La viticulture dans le Jura : un petit vignoble tourné vers la qualité, Agreste Franche- Comté n° 178, novembre 2012.
• La viticulture en Bourgogne : progression des surfaces et de l’emploi salarié, Agreste Bourgogne n° 125, décembre
2011.

Champ de l’étude

Le Décret n° 2008-1359 du 18 décembre 2008 portant création des conseils de bassin viticole a défini le périmètre du
bassin Bourgogne-Beaujolais- Savoie-Jura. Il s’étend sur 12 départements situés en Bourgogne-Franche-Comté et
Auvergne-Rhône-Alpes : 9 sont intégrés en entier (Ain, Côte-d’Or, Doubs, Jura, Haute-Saône, Saône-et-Loire, Savoie,
Haute-Savoie, Yonne), 3 partiellement (Isère, Loire, Rhône).

Aucune nomenclature ne permet directement d’identifier la filière viti-vinicole. Celle-ci a donc été construite par expertise
d’un niveau détaillé de la nomenclature d’activités française (Naf rév.2) :
- en sélectionnant des codes d’activités économiques potentielles et en associant les organismes professionnels (CAVB,
BIVB, Inter Beaujolais, CIVJ...) à la réflexion et l’élaboration du périmètre ;
- en identifiant :
* le « noyau de la filière », objet de l’étude car participant essentiellement voire exclusivement à la filière viti-vinicole (ex-
emples : culture de la vigne, vinification, fabrication de matériel viti-vinicole) ;
* d’autres activités liées à la filière n’ont pas été retenues dans l’étude car elles participent largement à l’activité d’autres
filières (sociétés de transport, fabrication d’intrants agricoles...) ;
- en dressant une liste d’établissements du noyau de la filière, à l’aide des fichiers Connaissance Localisé de l’Appareil Pro-
ductif (Clap, Insee), du Casier Viticole Informatisé (Douanes) et à des listes fournies par les organismes professionnels ;
- en classant, d’après leur activité principale, les établissements dans leurs segment et sous-segment, par exemple com-
mercialisation de vins et commerce de détail de vins en magasin spécialisé.
Des précisions méthodologiques plus étendues figurent dans le dossier adossé à cette publication.
Les évolutions de l’emploi de la filière sont difficiles à appréhender précisément. Celles présentées dans la publication
sont calculées hors créations, disparitions et déménagements d’établissements, c’est-à-dire sur le champ des établisse-
ments actifs n’ayant pas cessé leur activité entre 2011 et 2015. Ces derniers représentent 92 % de l’emploi salarié de la
filière.
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Avec 136 établissements pour un ef-
fectif total de 900 emplois salariés, le
commerce de gros de matériel viti-vi-
nicole est composé de petites struc-
tures. Deux seulement dépassent 50
salariés, une société coopérative près
de Chalon-sur- Saône et Soufflet vigne
àVillefranche-sur-Saône.

Des activités de service en amont
et en aval de la filière

Avec une centaine d’établissements et
600 salariés dans le bassin, les activi-
tés de service pèsent peu dans l’em-
ploi de la filière viti- vinicole. Elles
jouent toutefois un rôle important dans

son organisation, notamment dans
l’élaboration et la promotion du vin.
Les activités de service sont multiples.
Une quarantaine d’organismes profes-
sionnels assistent les professionnels
de la filière comme le Bureau interpro-
fessionnel desvins de Bourgogne loca-
lisé à Beaune et le plus gros
employeur de ce segment. Certains
établissements proposent des services
d’œnologie. D’autres organismes cer-
tifient les vins comme Siqocert à
Beaune ou Certipaq à Annecy. Enfin,
un établissement de recherche, Sica-
rex Beaujolais près de Villefranche-
sur-Saône se consacre à
l’expérimentation de pratiques viticoles

et œnologiques innovantes.
En aval de la production, une vingtaine
d’établissements employant 240 sala-
riés sont spécialisés dans l’embouteil-
lage du vin, au plus près des
principales zones de production : Ville-
franche-sur-Saône, Mâcon, Beaune,
Auxerre, Chambéry. Dans ces activités
de service, les salariés sont en
moyenne plus jeunes et plus souvent
cadres que dans le reste de la filière.
Près de la moitié des salariés sont des
femmes. Si la rémunération moyenne
correspond à la moyenne de la filière,
la dispersion des revenus selon les
établissements est importante.


